
Image not found or type unknown

Marché de l'art et crypto-monnaies
Actualité législative publié le 26/01/2025, vu 27 fois, Auteur : Yanis MOUHOU

Le marché de l'art numérique, soutenu par l'utilisation des cryptomonnaies et des NFTs,
continue de croître, redéfinissant les pratiques commerciales et les relations juridiques
dans le secteur.

 

Introduction : La Convergence entre Cryptomonnaies et Art

Le marché de l'art, traditionnellement marqué par des transactions en monnaie fiduciaire, a
récemment fait place à un nouveau paradigme porté par l'essor des cryptomonnaies et des
technologies liées à la blockchain. L'impact de ces innovations numériques est particulièrement
visible dans le secteur de l'art contemporain, où des plateformes d'enchères, des artistes, et
même des acheteurs se tournent vers les cryptomonnaies pour effectuer des transactions.

Parallèlement, les NFTs (tokens non fongibles) ont introduit une nouvelle manière de certifier
l'authenticité et la propriété des œuvres d'art numériques. L'intégration des cryptomonnaies et des
NFTs dans le marché de l'art soulève de nouvelles questions juridiques en matière de propriété,
de contrats, de régulation fiscale et de blanchiment d'argent. Ce phénomène a des
implications profondes pour l’industrie de l’art, nécessitant une révision des cadres juridiques
existants pour accompagner ce changement.

Cet article explore les principales questions juridiques soulevées par l’utilisation des
cryptomonnaies et des NFTs dans le marché de l'art et discute des défis à surmonter pour garantir
une régulation efficace.

I. Les Cryptomonnaies dans le Marché de l'Art : Vers une Nouvelle Forme de 
Transaction

1.1. Les Cryptomonnaies comme Moyen de Paiement dans le Marché de l'Art

Les cryptomonnaies, telles que le Bitcoin (BTC), l'Ethereum (ETH) ou des monnaies stables
comme le Tether (USDT), sont de plus en plus utilisées dans le cadre des transactions liées à
l'art. Certaines galeries d'art, maisons de vente aux enchères et plateformes d’échanges d’œuvres
d'art acceptent les paiements en cryptomonnaies, et ce phénomène s’accélère avec l’adoption
croissante des NFTs.

Le recours aux cryptomonnaies dans l’art présente plusieurs avantages :

Rapidité des transactions : Les paiements en cryptomonnaies sont instantanés, ce qui
réduit les délais liés aux virements bancaires internationaux.
Réduction des coûts de transaction : Les frais de transaction en cryptomonnaies peuvent
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être inférieurs à ceux des méthodes de paiement traditionnelles.
Accès à un marché international : Les cryptomonnaies permettent de dépasser les
frontières géographiques et d’ouvrir le marché de l’art à une clientèle mondiale.

Cependant, l’utilisation de cryptomonnaies dans l’art soulève des questions sur la légalité de
ces paiements dans certains pays, notamment en raison de la volatilité des cryptomonnaies et de
leur statut juridique incertain dans certains territoires.

1.2. L’Impact de la Volatilité des Cryptomonnaies sur le Marché de l'Art

L’un des défis majeurs de l’utilisation des cryptomonnaies dans l’art est la volatilité des prix des
cryptomonnaies. Par exemple, une œuvre d'art peut être vendue pour une somme équivalente à
100 000 dollars en Bitcoin, mais en raison de la forte fluctuation du prix du Bitcoin, le vendeur
peut se retrouver avec une valeur inférieure ou supérieure à celle initialement convenue.

Problème juridique : La volatilité soulève des questions sur la stabilité des contrats dans
lesquels les cryptomonnaies sont utilisées comme moyen de paiement. Les parties
impliquées doivent être conscientes des risques associés à cette forme de transaction et
mettre en place des clauses de sécurité pour protéger leurs intérêts, telles que des 
pactes sur la conversion des cryptomonnaies en monnaie fiat ou des clause de 
variation de prix en cas de fluctuations importantes de la valeur.

II. Les NFTs : Une Révolution dans la Propriété de l'Art Numérique

2.1. Comprendre le Concept de NFT dans l’Art Numérique

Les NFTs représentent des actifs numériques uniques et indivisibles qui sont certifiés par la 
blockchain. Un NFT permet de garantir l’authenticité, la propriété et la traçabilité d'une œuvre
d'art numérique. Ces tokens sont associés à une œuvre d'art sous forme de fichier numérique
(image, vidéo, musique, etc.), permettant à l'acheteur de revendiquer la propriété du fichier sous-
jacent.

Les NFTs ont permis la monétisation de nombreuses œuvres d'art numériques, donnant accès à
un marché mondial d’acheteurs et d’investisseurs. Ce phénomène a bouleversé le monde de
l’art traditionnel en offrant aux artistes une nouvelle plateforme de distribution et une manière
d’engager leur audience à travers des œuvres entièrement numériques.

2.2. Les Problématiques Juridiques Liées aux NFTs et à la Propriété de l’Œuvre d’Art 
Numérique

Le recours aux NFTs pour certifier la propriété d’une œuvre d'art numérique soulève plusieurs
interrogations juridiques, notamment en matière de propriété intellectuelle et de droits d'auteur.

1.
Propriété de l’Œuvre Numérique vs. Propriété du NFT : L’achat d’un NFT ne confère pas
nécessairement à l’acheteur les droits d’auteur sur l’œuvre numérique elle-même. Les droits
d’exploitation de l’œuvre peuvent rester entre les mains de l’artiste, tandis que l’acheteur du
NFT détient uniquement le droit de revendiquer la possession numérique de l'œuvre.

2.
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Droits d’Auteur et Attribution : En raison de la nature décentralisée et anonyme de la 
blockchain, il peut être difficile de déterminer l'auteur original d’une œuvre ou de prouver
la légitimité d’un NFT. Les plateformes d’échange d’NFTs et les artistes eux-mêmes doivent
veiller à ce que les droits d'auteur soient correctement définis et protégés.

3.
Reproduction de l’Œuvre et Contenu Numérique : L'acheteur d’un NFT peut se retrouver
avec un fichier numérique qu’il peut répliquer, modifier et partager. Il est crucial que les 
contrats de vente de NFT incluent des clauses claires sur les droits d’utilisation et les
restrictions, afin d’éviter des violations de propriété intellectuelle et de garantir une 
protection juridique à l’artiste.

III. Les Enjeux Fiscaux et Antiblanchiment dans les Transactions en 
Cryptomonnaies et NFTs

3.1. Les Obligations Fiscales des Transactions en Cryptomonnaies

Les transactions en cryptomonnaies dans le marché de l’art soulèvent des questions fiscales,
notamment en ce qui concerne la taxation des plus-values réalisées lors de la vente d’œuvres
d’art. Selon les juridictions, les plus-values réalisées en cryptomonnaies peuvent être soumises à
des impôts sur les gains en capital, tandis que les transferts de cryptomonnaies peuvent
aussi être considérés comme des opérations financières soumises à la TVA.

Les autorités fiscales mondiales, telles que le FISC américain ou l'Administration fiscale 
française, intensifient leurs efforts pour réglementer et taxer les transactions en cryptomonnaies.
Il est donc essentiel que les acteurs du marché de l'art numérique respectent ces obligations
fiscales.

3.2. La Lutte contre le Blanchiment d'Argent et la Fraude

Les cryptomonnaies et les NFTs ont également suscité des inquiétudes concernant leur potentiel
d’utilisation à des fins de blanchiment d'argent et de fraude fiscale. Le caractère décentralisé et
pseudonyme des cryptomonnaies rend difficile le suivi des flux financiers, ce qui pourrait
permettre à certains individus de blanchir des fonds via des ventes d'art numériques ou des NFTs.

Des régulations comme celles imposées par le GAFI (Groupe d'Action Financière) sont de plus en
plus appliquées aux plateformes d’échange de cryptomonnaies et de NFTs. Ces régulations
imposent des obligations de connaissance du client (KYC) et de surveillance des transactions
pour détecter et prévenir les activités suspectes.
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